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IVG: la clause de conscience, ou le contrôle de la sexualité des femmes

21/09/2018

Lemaintien d'une clause de conscience
spécifique pour l'avortement, qui concerne
une femme sur trois, facilite le refus de soins,
s'indignent quatre professionnelles de santé

Collectif l'inspection générale des affaires sociales à la dépénalisation de l'avortement.
(lOAS)de 2009 sur les condîtions de Mais aujourd'hui. cette clause est tout à
prise en charge de 1'00 en France, des fait inutile, comme le faisait remarquer

C hatutle et chaam peut penser ce femmes qui se rendent dans un établis- le Haut Conseil à l'égalité entre les
qu'eUeou il veut de l'IVG.Tous les sement public rencontrent des difflcul- femmes et les hommes dans son rapport
points de vue moraux, philoso- tés majeures quand la ou le responsable sur 1'00 en 2013.Cette clause spécifique

phiques, religieux sont respectables tant du semce de gynécologie-obstétrique ln- fait de l'IVGun droit« à partll.lille contri-
qu'Us ne remettent pas en cause l'appli- voque la clause de conscience. la loi pré- bue àsa stigmatisation et ne peut que fa-
cation de la loi. Et la loi prend ces diver- cise pourtant que ces responsables sont ciliterson invocation pour légitimer le
genœs en considération, puisque tout tenus d'organiser la prise en charge des refus de soins.
médecin a le droit de refuser des soins 00dans leur service_ Uest temps d'y voir clair! Supprimons
pour des raisons professionnelles ou ces deux clauses superfétatoires dont les
personnelles, hors le cas d'urgence et te-' STIGMATISATION effets symboliques, normatifs et prati-
lui où il manquerait à ses devoirs d'bu- L'avortement est, c'est un fait, un acte qu.es obèrent le droit des femmes à
m~té <ar.tic1eR.412"7-47du Code de la courant de la vie. des fe~es, qui recourir à l'IVGet renforcent le oont:rôle
sante publique). oonce~eraunefemmesurtroJSauoours sodal sur leur rotps et leur sexualité.
Larecente déclaration du docteur Ber- de sa VIesexuelle et reproductive. On ne Réservons les chefferies de service aux

~dde R~u, qui considère que peut q~ s'lnten;oger sur I~ fait 9u'une médecIns qui considèrent que la prati-
100 est un homIcide, est donc, en ce d,1~ene d~ se~œ en ~~lagi/!'1)bs. que de l'!VO fait partie intégrante de
sens, entendable. Mais ce qui n'est pas tétrique p~ être attribuee a une per- leur act!vité professionnelle. Formons
acceptable, c'est de tenir de te1s propos S?nne qui mvoque la clause ~e cons- les professionnels de santé aux enjeux
quand on est president du SyndiClltna- Clence, :-'~rs q~~ .cela c~nst1tue un sociaux de la santé sexuelle et reproduc-
tional des gynêcologues-obstêtridens de obstacl~ a 1effediVlté d~ droIt, com.me le tive, Donnons-nous les moyens de véri-
France, pouvant laisser penser que cette r;appelait le commissatre aux droIts de fier que la loi est bien appliquée sur
position serait celle de l'ensemble des 1homme européen dans un rapport en tout le territoire et que l'accès à l'IVG
membres dudit syndicat. C'estaussi inac- décembre 2017· est assure pour toutes les femmes, quelle
ceptable de ne pas préciser, concomitam· Et l'gn peut aussi s'étonner, alors qu'il que soit leur situation sociale et éco-
rnent, que tout médecin invoquant la existe un texte général sur la clause de nomique. Il est temps de tout mettre
clause de conscience a l'obligation d'in- consrience, que le législateur ait trouvé en œuvre pour que l'IVO devienne un
former, sans délai, l'intéressée <ie son nécessaire de maintenir deux clauses droit effectif.•
refus et de lui communiquer immédia- spécifiques permettant aux médecins de
tement le nom de praticiens susœptlbles l'invoquer pour des actes médicaux qui
de réaliser cette intervention. concernent le droit des femmes Ilmaitri- !
Les nombreuses réactions politiques, ser leur fécondité, précisément le recours NathaU. Bajos, dirf!ctrice df! recherche à

professionnelles et associJrtives à cette à l'lVGet à la stérilisation à visée contra- l'Inserm; Anne-Marl. Leroye" professeure
déclaration ont heureusement donné à ceptive. Certes. pour l'IVG.il s'agissait, de drOit a l'université Paris-;; Laurene«
voir une tout autre réalité. Pour autant, lors de l'adoption de la loi Veil,en 19750 Meye" prafesseure de santé publique
comme le soulignait déjà le rappon de de trouver un compromis avec le corps âl'uniliersitéParis·Sud;Véronlque "hie"

médical. alors majorltairement hostile caprésidente du Planning familial
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